
Parce que vous partez souvent, en solo,
en couple ou en famille, en France ou plus loin,
Europ Assistance vous propose des garanties
d’assistance voyage à l’année* pour vous,
vos proches et votre véhicule.

Une assistance voyage complète en
France comme à l’étranger, depuis
votre rapatriement en cas de blessure
ou de maladie, jusqu’à la mise à
disposition d’un chauffeur si vous êtes
dans l’incapacité de conduire.
Vous ne vous sentirez jamais démuni(e)
avec l’Assistance annuelle voyage.

Une assistance technique efficace
depuis le dépannage, en bas de chez
vous, jusqu’à la prise en charge des frais
de dépannage en cas de crevaison,
perte de vos clés ou erreur de carburant.
Vous n’êtes jamais immobilisé(e) avec
l’Assistance annuelle voyage.

l’Assistance annuelle voyage,
l’assistance confort pour partir sereinement

autant de fois que vous le voulez !

Europ Assistance
Société Anonyme au capital de 23 601 857 €
Entreprise régie par le Code des Assurances - 451 366 405 RCS Nanterre
Siège social : 1, promenade de la Bonnette - 92230 Gennevilliers

Automobile     Santé     Famille & Domicile Voyage

Vous voulez être couvert tout au
long de l’année…
l’Assistance annuelle voyage,
le meilleur de l’assistance à
votre service.

Assistance annuelle

Cette année,
avez-vous tout prévu ?

* pour des déplacements inférieurs à 90 jours consécutifs.

Rouler 24 h/24 en toute sérénité…

Voyagez toujours en toute tranquillité…

Nom                       Prénom                   Date de naissance

Certains pays peuvent être provisoirement exclus. En cas de doute,
appelez-nous au 01 41 85 85 41 ou consultez notre site internet
www.europ-assistance.fr

Zone 3 Monde, sauf pays exclus (voir Dispositions Générales).

Zone 1 France (FR) et Principauté de Monaco (MC)

Zone 2 Europe et Pays méditerranéens
(à l’exclusion des DOM-TOM, Canaries, Açores, partie Asiatique
de la Russie).

Albanie (AL), Allemagne (DE), Andorre (AD), Angleterre
(voir Royaume-Uni), Autriche (AT), Baléares (XA),
Belgique (BE), Biélorussie (BY), Bosnie Herzegovine
(BA), Bulgarie (BG), Chypre (CY), Croatie (HR),
Danemark (sauf Groenland) (DK), Écosse (v. Royaume-
Uni), Espagne continentale (ES), Estonie (EE), Finlande
(FI), France métropolitaine (FR), Géorgie (GE), Gibraltar
(GI), Grèce (GR), Hongrie (HU), Irlande (IE), Israël (IL),
Italie (IT), Jordanie (JO), Lettonie (LV), Liechtenstein (LI),
Lituanie (LT), Luxembourg (LU), Macédoine (MK),

Madère (XC), Malte (MT), Maroc (MA), Moldavie (MD),
Monaco (MC), Norvège (NO), Pays-Bas (NL), Pologne
(PL), Portugal continental (PT), République Tchèque
(CZ) - (voir aussi Tchèque, République), Roumanie (RO),
Royaume-Uni (GB), Russie, Fédération de (partie
européenne, jusqu'aux Monts Oural compris) (RU), San-
Marin (SM), Slovaquie (SK), Slovénie (SI), Suède (SE),
Suisse (CH), Tchèque, République (CZ), Tunisie (TN),
Turquie (TR), Ukraine (UA) , Vatican, État de la Cité du
(Saint-Siège), Yougoslavie (Monténégro et Serbie) (YU).

Liste des bénéficiaires

3 zones pour tous les horizons

Ce dépliant m’a été remis par :

Comment souscrire ?
Par téléphone : (règlement par carte bancaire)
Appelez-nous au 

Par fax : (règlement par carte bancaire)
Renvoyez votre demande de souscription au
01 41 85 85 15

Par internet :
www.europ-assistance.fr
Consultez notre site et souscrivez en ligne
(règlement par carte bancaire, paiement sécurisé)

Par courrier : (accompagné du règlement)
Renvoyez votre demande de souscription à 
Europ Assistance
Service des Relations Commerciales
1, promenade de la Bonnette
92633 Gennevilliers cedex

PPRR II XX  AA PPPPEELL  LLOOCC AALL
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L’Assistance annuelle voyage…
le meilleur de l’assistance
pour vous accompagner
tout au long de l’année

dans tous vos déplacements
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Parce que vous partez souvent, en solo,
en couple ou en famille, en France ou plus loin,
Europ Assistance vous propose des garanties
d’assistance voyage à l’année* pour vous,
vos proches et votre véhicule.

Une assistance voyage complète en
France comme à l’étranger, depuis
votre rapatriement en cas de blessure
ou de maladie, jusqu’à la mise à
disposition d’un chauffeur si vous êtes
dans l’incapacité de conduire.
Vous ne vous sentirez jamais démuni(e)
avec l’Assistance annuelle voyage.

Une assistance technique efficace
depuis le dépannage, en bas de chez
vous, jusqu’à la prise en charge des frais
de dépannage en cas de crevaison,
perte de vos clés ou erreur de carburant.
Vous n’êtes jamais immobilisé(e) avec
l’Assistance annuelle voyage.

l’Assistance annuelle voyage,
l’assistance confort pour partir sereinement

autant de fois que vous le voulez !

Europ Assistance
Société Anonyme au capital de 23 601 857 €
Entreprise régie par le Code des Assurances - 451 366 405 RCS Nanterre
Siège social : 1, promenade de la Bonnette - 92230 Gennevilliers

Automobile     Santé     Famille & Domicile Voyage

Vous voulez être couvert tout au
long de l’année…
l’Assistance annuelle voyage,
le meilleur de l’assistance à
votre service.

Assistance annuelle

Cette année,
avez-vous tout prévu ?

* pour des déplacements inférieurs à 90 jours consécutifs.

Rouler 24 h/24 en toute sérénité…

Voyagez toujours en toute tranquillité…

Nom                       Prénom                   Date de naissance

Certains pays peuvent être provisoirement exclus. En cas de doute,
appelez-nous au 01 41 85 85 41 ou consultez notre site internet
www.europ-assistance.fr

Zone 3 Monde, sauf pays exclus (voir Dispositions Générales).

Zone 1 France (FR) et Principauté de Monaco (MC)

Zone 2 Europe et Pays méditerranéens
(à l’exclusion des DOM-TOM, Canaries, Açores, partie Asiatique
de la Russie).

Albanie (AL), Allemagne (DE), Andorre (AD), Angleterre
(voir Royaume-Uni), Autriche (AT), Baléares (XA),
Belgique (BE), Biélorussie (BY), Bosnie Herzegovine
(BA), Bulgarie (BG), Chypre (CY), Croatie (HR),
Danemark (sauf Groenland) (DK), Écosse (v. Royaume-
Uni), Espagne continentale (ES), Estonie (EE), Finlande
(FI), France métropolitaine (FR), Géorgie (GE), Gibraltar
(GI), Grèce (GR), Hongrie (HU), Irlande (IE), Israël (IL),
Italie (IT), Jordanie (JO), Lettonie (LV), Liechtenstein (LI),
Lituanie (LT), Luxembourg (LU), Macédoine (MK),

Madère (XC), Malte (MT), Maroc (MA), Moldavie (MD),
Monaco (MC), Norvège (NO), Pays-Bas (NL), Pologne
(PL), Portugal continental (PT), République Tchèque
(CZ) - (voir aussi Tchèque, République), Roumanie (RO),
Royaume-Uni (GB), Russie, Fédération de (partie
européenne, jusqu'aux Monts Oural compris) (RU), San-
Marin (SM), Slovaquie (SK), Slovénie (SI), Suède (SE),
Suisse (CH), Tchèque, République (CZ), Tunisie (TN),
Turquie (TR), Ukraine (UA) , Vatican, État de la Cité du
(Saint-Siège), Yougoslavie (Monténégro et Serbie) (YU).

Liste des bénéficiaires

3 zones pour tous les horizons

Ce dépliant m’a été remis par :

Comment souscrire ?
Par téléphone : (règlement par carte bancaire)
Appelez-nous au 

Par fax : (règlement par carte bancaire)
Renvoyez votre demande de souscription au
01 41 85 85 15

Par internet :
www.europ-assistance.fr
Consultez notre site et souscrivez en ligne
(règlement par carte bancaire, paiement sécurisé)

Par courrier : (accompagné du règlement)
Renvoyez votre demande de souscription à 
Europ Assistance
Service des Relations Commerciales
1, promenade de la Bonnette
92633 Gennevilliers cedex
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L’Assistance annuelle voyage…
le meilleur de l’assistance
pour vous accompagner
tout au long de l’année

dans tous vos déplacements
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Ma femme s’est blessée pendant
nos vacances…  

Tout est prévu avec l’Assistance annuelle
voyage, transfert ou rapatriement…

Sur décision de nos médecins, nous organisons
et prenons en charge le transport vers votre

domicile ou, dans certains cas, le transfert
vers un autre hôpital sur place. Si un

rapatriement est organisé, nous prenons en
charge le retour d’une personne ou des

membres de votre famille bénéficiaires vous
accompagnant.

Si en notre absence, un incendie ou un
dégât des eaux survenait à notre domicile…

L’Assistance annuelle voyage vous donne les
moyens de réagir aux imprévus.

Votre présence sur place est indispensable, nous
organisons et prenons en charge votre retour en train
1ère classe ou avion classe économique.

J’ai besoin d’informations pour
préparer mon futur voyage…
L’Assistance annuelle voyage
répond tout au long de l’année
à vos questions.
Nous vous informons sur les
précautions médicales à prendre
(vaccins, médicaments…),
les formalités administratives
à accomplir (visas…) ou

les conditions de voyage.

En cas
de vol ou perte de
vos moyens de
paiement, nous
mettons à votre
disposition jusqu’à
2 300 € pour faire
face aux premières
nécessités.

Je suis en panne dans mon parking !
Avec l’Assistance annuelle voyage,
votre véhicule ne reste jamais
longtemps immobilisé.
En cas de panne ou d’accident même
en bas de chez vous, nous organisons
et prenons en charge le dépannage ou
le remorquage de votre véhicule.
L’Assistance véhicule d’Europ Assistance
couvre jusqu’à 2 véhicules.

Je me suis trompé(e) de carburant
en faisant le plein. 
L’Assistance annuelle voyage se
charge aussi de ce type de panne.
Nous organisons et prenons en charge
le dépannage ou le remorquage de
votre véhicule en cas de crevaison,
d’erreur de carburant ou de perte ou
du vol de vos clés de voiture.
Et c’est reparti !

"

Suite à un problème de santé,
je ne peux plus faire face à tout…
Avec l’option assistance à domicile,
nous répondons toujours présent.
En cas d’hospitalisation imprévue de
plus de 5 jours, nous prenons en charge
jusqu’à 10 heures d’aide ménagère et
organisons la venue d’un proche ou
accompagnons vos enfants au domicile
d’une personne de votre choix.

J’ai perdu mon trousseau de clés
en allant travailler…
Avec l’option assistance à domicile,
vous ne restez pas dehors !
Nous dépêchons à votre domicile un
serrurier et prenons en charge ses frais
de déplacement à concurrence de 77 €.

Et si le pire advenait…
En cas d’hospitalisation ou de décès
d’un proche, avec l’Assistance
annuelle voyage, les soucis matériels
ne s’ajoutent pas à la douleur.
Afin de vous rendre à son chevet ou
d’assister aux obsèques, nous organisons
votre voyage aller-retour ou votre retour
en France et celui d’une personne
bénéficiaire vous accompagnant.

Être aidé au quotidien…
Un problème de santé, une fuite d’eau…

l’option assistance à domicile,
vous facilite la vie de tous les jours.

Poursuivre votre chemin…
Une panne, un accident ou un vol de véhicule : avec

l’option véhicule, roulez sans stresser.

Les frais de
remorquage sont
pris en charge sans
plafond jusqu’au
garage le plus
proche.

L’option
véhicule s’applique
uniquement sur les
zones 1 et 2.

En cas
d’immobilisation
à votre domicile,
nous vous livrons
chez vous
les médicaments
prescrits en urgence.

Si votre domicile
est inhabitable suite
à un dégât, nous
prenons en charge
vos frais d’hôtel à
concurrence de 77 €
et jusqu’à 10 heures
d’aide ménagère pour
le remettre en état.

+

++

!

Faire face à tous
vos imprévus…

Une maladie, une blessure
ou la perte de vos papiers :
avec l’Assistance annuelle

voyage, partez en
toute tranquillité.

Demande de souscription
Assistance annuelle voyage

Au-delà de 5 jours
d’hospitalisation, nous
prenons en charge le transport
d’une personne de votre
choix se rendant à votre
chevet, ainsi que ses frais
d’hôtel pendant 7 nuits
maximum à concurrence
de 80 € par nuit.

+

À l’étranger,
Europ Assistance vous
garantit le remboursement
complémentaire des
frais médicaux à
concurrence de
152 500 € en
Europe comme
dans le monde.

++

+++

+ Tarifs TTC/an
annuelle voyage

Forfait Individuel

Forfait Couple

Forfait Famille

36 €/an 95 €/an 123 €/an

ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3

58 €/an 114 €/an 164 €/an

68 €/an 143 €/an 214 €/an

52 €/an (zones 1 et 2)

37 €/an

Option véhicule*

Option assistance à domicile

Tarifs applicables à compter du 01/06/2007 incluant la TVA au taux légalement en vigueur et valables jusqu’à
parution des nouveaux tarifs.

*L’option véhicule est valable uniquement sur les zones 1 et 2 : peuvent être garantis 2 véhicules
maximum (-3,5 tonnes, les voiturettes sont exclues).

3 zones, 2 options
pour vous accompagner toute une année…

Veuillez trouver ci-joint mon règlement :

o Prélèvement automatique* (en plusieurs fois sans frais) o 12 fois  o 4 fois  o 1 fois

o Chèque

o C.B. Date d’expiration

Indiquez les 3 derniers chiffres du numéro figurant au verso de votre carte bancaire

IMPORTANT : Informez-vous sur les Dispositions Générales et les exclusions sur simple demande au 01 41 85 85 41 avant
d’envoyer votre demande de souscription. Dès réception de ce coupon, nous vous enverrons les Dispositions Particulières
et les Dispositions Générales. Votre contrat prend effet à la date de validité indiquée, sous réserve que le paiement soit
joint. La date de validité ne peut être antérieure à la date d’envoi (le cachet de la poste faisant foi).

Valable 1 an à partir du :

Demande de contrat établie le :

o Zone 1 (France métropolitaine et Monaco) o Individuel

o Zone 2 (Europe et Pays méditerranéens) o Couple

o Zone 3 (Monde) o Famille

o Mme o Mlle         o M.

Nom

Prénom

Date de naissance

Adresse

Code postal                                      Téléphone

Ville

E-mail

Autres bénéficiaires : complétez la liste nominative située au verso de cette demande
de souscription (8 personnes maximum). Forfait famille : sont considérés comme bénéficiaires les
enfants célibataires âgés de moins de 25 ans, ainsi que les ascendants à charge fiscalement et
vivant sous le même toit.

Le contrat Assistance annuelle voyage ne peut être souscrit qu’au bénéfice de personnes
ayant leur domicile légal en France métropolitaine ou en Principauté de Monaco.

SOUSCRIPTEUR

PRESTATIONS ET ZONES GÉOGRAPHIQUES CHOISIES

Assistance annuelle voyage (1)

Option assistance véhicule (2)

Montant =                   € TTC

Montant =                   € TTC

Ne peut être souscrite seule. Valable uniquement dans les zones 1 et 2. Véhicule(s) de
moins de 3,5 tonnes (voiturettes sans permis exclues). Toute remorque de moins de 350 kg
ou caravane tractée par le véhicule garanti est considérée comme un véhicule garanti.

o Auto   o Moto        Immatriculation                                              Année

o Auto   o Moto        Immatriculation                                              Année

*j
oi

nd
re

 u
n 

R
.I.

B.

Signature du souscripteur : Cachet de l’intermédiaire :

La loi n°78.17 du 06.01.78, telle que modifiée par la loi du
06.08.04, relative à l’Informatique et aux Libertés vous
garantit un droit d’accès, de rectification ou de suppression
des informations personnelles vous concernant détenues
par Europ Assistance France. Ce droit s’exerce auprès du
siège social d’Europ Assistance France, 1, promenade de la
Bonnette - 92230 Gennevilliers. Toutes les informations sont
obligatoires pour que votre contrat puisse être effectif. Sauf
refus formulé par courrier en précisant vos nom, prénom,
adresse et n° de contrat, Europ Assistance se réserve le
droit d’utiliser vos coordonnées à des fins commerciales.

Option assistance à domicile (3)

Montant total (1) + (2) + (3)

Montant =                   € TTC

€ TTC



Ma femme s’est blessée pendant
nos vacances…  

Tout est prévu avec l’Assistance annuelle
voyage, transfert ou rapatriement…

Sur décision de nos médecins, nous organisons
et prenons en charge le transport vers votre

domicile ou, dans certains cas, le transfert
vers un autre hôpital sur place. Si un

rapatriement est organisé, nous prenons en
charge le retour d’une personne ou des

membres de votre famille bénéficiaires vous
accompagnant.

Si en notre absence, un incendie ou un
dégât des eaux survenait à notre domicile…

L’Assistance annuelle voyage vous donne les
moyens de réagir aux imprévus.

Votre présence sur place est indispensable, nous
organisons et prenons en charge votre retour en train
1ère classe ou avion classe économique.

J’ai besoin d’informations pour
préparer mon futur voyage…
L’Assistance annuelle voyage
répond tout au long de l’année
à vos questions.
Nous vous informons sur les
précautions médicales à prendre
(vaccins, médicaments…),
les formalités administratives
à accomplir (visas…) ou

les conditions de voyage.

En cas
de vol ou perte de
vos moyens de
paiement, nous
mettons à votre
disposition jusqu’à
2 300 € pour faire
face aux premières
nécessités.

Je suis en panne dans mon parking !
Avec l’Assistance annuelle voyage,
votre véhicule ne reste jamais
longtemps immobilisé.
En cas de panne ou d’accident même
en bas de chez vous, nous organisons
et prenons en charge le dépannage ou
le remorquage de votre véhicule.
L’Assistance véhicule d’Europ Assistance
couvre jusqu’à 2 véhicules.

Je me suis trompé(e) de carburant
en faisant le plein. 
L’Assistance annuelle voyage se
charge aussi de ce type de panne.
Nous organisons et prenons en charge
le dépannage ou le remorquage de
votre véhicule en cas de crevaison,
d’erreur de carburant ou de perte ou
du vol de vos clés de voiture.
Et c’est reparti !

"

Suite à un problème de santé,
je ne peux plus faire face à tout…
Avec l’option assistance à domicile,
nous répondons toujours présent.
En cas d’hospitalisation imprévue de
plus de 5 jours, nous prenons en charge
jusqu’à 10 heures d’aide ménagère et
organisons la venue d’un proche ou
accompagnons vos enfants au domicile
d’une personne de votre choix.

J’ai perdu mon trousseau de clés
en allant travailler…
Avec l’option assistance à domicile,
vous ne restez pas dehors !
Nous dépêchons à votre domicile un
serrurier et prenons en charge ses frais
de déplacement à concurrence de 77 €.

Et si le pire advenait…
En cas d’hospitalisation ou de décès
d’un proche, avec l’Assistance
annuelle voyage, les soucis matériels
ne s’ajoutent pas à la douleur.
Afin de vous rendre à son chevet ou
d’assister aux obsèques, nous organisons
votre voyage aller-retour ou votre retour
en France et celui d’une personne
bénéficiaire vous accompagnant.

Être aidé au quotidien…
Un problème de santé, une fuite d’eau…

l’option assistance à domicile,
vous facilite la vie de tous les jours.

Poursuivre votre chemin…
Une panne, un accident ou un vol de véhicule : avec

l’option véhicule, roulez sans stresser.

Les frais de
remorquage sont
pris en charge sans
plafond jusqu’au
garage le plus
proche.

L’option
véhicule s’applique
uniquement sur les
zones 1 et 2.

En cas
d’immobilisation
à votre domicile,
nous vous livrons
chez vous
les médicaments
prescrits en urgence.

Si votre domicile
est inhabitable suite
à un dégât, nous
prenons en charge
vos frais d’hôtel à
concurrence de 77 €
et jusqu’à 10 heures
d’aide ménagère pour
le remettre en état.

+
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!

Faire face à tous
vos imprévus…

Une maladie, une blessure
ou la perte de vos papiers :
avec l’Assistance annuelle

voyage, partez en
toute tranquillité.

Demande de souscription
Assistance annuelle voyage

Au-delà de 5 jours
d’hospitalisation, nous
prenons en charge le transport
d’une personne de votre
choix se rendant à votre
chevet, ainsi que ses frais
d’hôtel pendant 7 nuits
maximum à concurrence
de 80 € par nuit.

+

À l’étranger,
Europ Assistance vous
garantit le remboursement
complémentaire des
frais médicaux à
concurrence de
152 500 € en
Europe comme
dans le monde.

++

+++

+ Tarifs TTC/an
annuelle voyage

Forfait Individuel

Forfait Couple

Forfait Famille

36 €/an 95 €/an 123 €/an

ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3

58 €/an 114 €/an 164 €/an

68 €/an 143 €/an 214 €/an

52 €/an (zones 1 et 2)

37 €/an

Option véhicule*

Option assistance à domicile

Tarifs applicables à compter du 01/06/2007 incluant la TVA au taux légalement en vigueur et valables jusqu’à
parution des nouveaux tarifs.

*L’option véhicule est valable uniquement sur les zones 1 et 2 : peuvent être garantis 2 véhicules
maximum (-3,5 tonnes, les voiturettes sont exclues).

3 zones, 2 options
pour vous accompagner toute une année…

Veuillez trouver ci-joint mon règlement :

o Prélèvement automatique* (en plusieurs fois sans frais) o 12 fois  o 4 fois  o 1 fois

o Chèque

o C.B. Date d’expiration

Indiquez les 3 derniers chiffres du numéro figurant au verso de votre carte bancaire

IMPORTANT : Informez-vous sur les Dispositions Générales et les exclusions sur simple demande au 01 41 85 85 41 avant
d’envoyer votre demande de souscription. Dès réception de ce coupon, nous vous enverrons les Dispositions Particulières
et les Dispositions Générales. Votre contrat prend effet à la date de validité indiquée, sous réserve que le paiement soit
joint. La date de validité ne peut être antérieure à la date d’envoi (le cachet de la poste faisant foi).

Valable 1 an à partir du :

Demande de contrat établie le :

o Zone 1 (France métropolitaine et Monaco) o Individuel

o Zone 2 (Europe et Pays méditerranéens) o Couple

o Zone 3 (Monde) o Famille

o Mme o Mlle         o M.

Nom

Prénom

Date de naissance

Adresse

Code postal                                      Téléphone

Ville

E-mail

Autres bénéficiaires : complétez la liste nominative située au verso de cette demande
de souscription (8 personnes maximum). Forfait famille : sont considérés comme bénéficiaires les
enfants célibataires âgés de moins de 25 ans, ainsi que les ascendants à charge fiscalement et
vivant sous le même toit.

Le contrat Assistance annuelle voyage ne peut être souscrit qu’au bénéfice de personnes
ayant leur domicile légal en France métropolitaine ou en Principauté de Monaco.

SOUSCRIPTEUR

PRESTATIONS ET ZONES GÉOGRAPHIQUES CHOISIES

Assistance annuelle voyage (1)

Option assistance véhicule (2)

Montant =                   € TTC

Montant =                   € TTC

Ne peut être souscrite seule. Valable uniquement dans les zones 1 et 2. Véhicule(s) de
moins de 3,5 tonnes (voiturettes sans permis exclues). Toute remorque de moins de 350 kg
ou caravane tractée par le véhicule garanti est considérée comme un véhicule garanti.

o Auto   o Moto        Immatriculation                                              Année

o Auto   o Moto        Immatriculation                                              Année

*j
oi

nd
re

 u
n 

R
.I.

B.

Signature du souscripteur : Cachet de l’intermédiaire :

La loi n°78.17 du 06.01.78, telle que modifiée par la loi du
06.08.04, relative à l’Informatique et aux Libertés vous
garantit un droit d’accès, de rectification ou de suppression
des informations personnelles vous concernant détenues
par Europ Assistance France. Ce droit s’exerce auprès du
siège social d’Europ Assistance France, 1, promenade de la
Bonnette - 92230 Gennevilliers. Toutes les informations sont
obligatoires pour que votre contrat puisse être effectif. Sauf
refus formulé par courrier en précisant vos nom, prénom,
adresse et n° de contrat, Europ Assistance se réserve le
droit d’utiliser vos coordonnées à des fins commerciales.

Option assistance à domicile (3)

Montant total (1) + (2) + (3)

Montant =                   € TTC

€ TTC



Ma femme s’est blessée pendant
nos vacances…  

Tout est prévu avec l’Assistance annuelle
voyage, transfert ou rapatriement…

Sur décision de nos médecins, nous organisons
et prenons en charge le transport vers votre

domicile ou, dans certains cas, le transfert
vers un autre hôpital sur place. Si un

rapatriement est organisé, nous prenons en
charge le retour d’une personne ou des

membres de votre famille bénéficiaires vous
accompagnant.

Si en notre absence, un incendie ou un
dégât des eaux survenait à notre domicile…

L’Assistance annuelle voyage vous donne les
moyens de réagir aux imprévus.

Votre présence sur place est indispensable, nous
organisons et prenons en charge votre retour en train
1ère classe ou avion classe économique.

J’ai besoin d’informations pour
préparer mon futur voyage…
L’Assistance annuelle voyage
répond tout au long de l’année
à vos questions.
Nous vous informons sur les
précautions médicales à prendre
(vaccins, médicaments…),
les formalités administratives
à accomplir (visas…) ou

les conditions de voyage.

En cas
de vol ou perte de
vos moyens de
paiement, nous
mettons à votre
disposition jusqu’à
2 300 € pour faire
face aux premières
nécessités.

Je suis en panne dans mon parking !
Avec l’Assistance annuelle voyage,
votre véhicule ne reste jamais
longtemps immobilisé.
En cas de panne ou d’accident même
en bas de chez vous, nous organisons
et prenons en charge le dépannage ou
le remorquage de votre véhicule.
L’Assistance véhicule d’Europ Assistance
couvre jusqu’à 2 véhicules.

Je me suis trompé(e) de carburant
en faisant le plein. 
L’Assistance annuelle voyage se
charge aussi de ce type de panne.
Nous organisons et prenons en charge
le dépannage ou le remorquage de
votre véhicule en cas de crevaison,
d’erreur de carburant ou de perte ou
du vol de vos clés de voiture.
Et c’est reparti !

"

Suite à un problème de santé,
je ne peux plus faire face à tout…
Avec l’option assistance à domicile,
nous répondons toujours présent.
En cas d’hospitalisation imprévue de
plus de 5 jours, nous prenons en charge
jusqu’à 10 heures d’aide ménagère et
organisons la venue d’un proche ou
accompagnons vos enfants au domicile
d’une personne de votre choix.

J’ai perdu mon trousseau de clés
en allant travailler…
Avec l’option assistance à domicile,
vous ne restez pas dehors !
Nous dépêchons à votre domicile un
serrurier et prenons en charge ses frais
de déplacement à concurrence de 77 €.

Et si le pire advenait…
En cas d’hospitalisation ou de décès
d’un proche, avec l’Assistance
annuelle voyage, les soucis matériels
ne s’ajoutent pas à la douleur.
Afin de vous rendre à son chevet ou
d’assister aux obsèques, nous organisons
votre voyage aller-retour ou votre retour
en France et celui d’une personne
bénéficiaire vous accompagnant.

Être aidé au quotidien…
Un problème de santé, une fuite d’eau…

l’option assistance à domicile,
vous facilite la vie de tous les jours.

Poursuivre votre chemin…
Une panne, un accident ou un vol de véhicule : avec

l’option véhicule, roulez sans stresser.

Les frais de
remorquage sont
pris en charge sans
plafond jusqu’au
garage le plus
proche.

L’option
véhicule s’applique
uniquement sur les
zones 1 et 2.

En cas
d’immobilisation
à votre domicile,
nous vous livrons
chez vous
les médicaments
prescrits en urgence.

Si votre domicile
est inhabitable suite
à un dégât, nous
prenons en charge
vos frais d’hôtel à
concurrence de 77 €
et jusqu’à 10 heures
d’aide ménagère pour
le remettre en état.

+

++

!

Faire face à tous
vos imprévus…

Une maladie, une blessure
ou la perte de vos papiers :
avec l’Assistance annuelle

voyage, partez en
toute tranquillité.

Demande de souscription
Assistance annuelle voyage

Au-delà de 5 jours
d’hospitalisation, nous
prenons en charge le transport
d’une personne de votre
choix se rendant à votre
chevet, ainsi que ses frais
d’hôtel pendant 7 nuits
maximum à concurrence
de 80 € par nuit.

+

À l’étranger,
Europ Assistance vous
garantit le remboursement
complémentaire des
frais médicaux à
concurrence de
152 500 € en
Europe comme
dans le monde.

++

+++

+ Tarifs TTC/an
annuelle voyage

Forfait Individuel

Forfait Couple

Forfait Famille

36 €/an 95 €/an 123 €/an

ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3

58 €/an 114 €/an 164 €/an

68 €/an 143 €/an 214 €/an

52 €/an (zones 1 et 2)

37 €/an

Option véhicule*

Option assistance à domicile

Tarifs applicables à compter du 01/06/2007 incluant la TVA au taux légalement en vigueur et valables jusqu’à
parution des nouveaux tarifs.

*L’option véhicule est valable uniquement sur les zones 1 et 2 : peuvent être garantis 2 véhicules
maximum (-3,5 tonnes, les voiturettes sont exclues).

3 zones, 2 options
pour vous accompagner toute une année…

Veuillez trouver ci-joint mon règlement :

o Prélèvement automatique* (en plusieurs fois sans frais) o 12 fois  o 4 fois  o 1 fois

o Chèque

o C.B. Date d’expiration

Indiquez les 3 derniers chiffres du numéro figurant au verso de votre carte bancaire

IMPORTANT : Informez-vous sur les Dispositions Générales et les exclusions sur simple demande au 01 41 85 85 41 avant
d’envoyer votre demande de souscription. Dès réception de ce coupon, nous vous enverrons les Dispositions Particulières
et les Dispositions Générales. Votre contrat prend effet à la date de validité indiquée, sous réserve que le paiement soit
joint. La date de validité ne peut être antérieure à la date d’envoi (le cachet de la poste faisant foi).

Valable 1 an à partir du :

Demande de contrat établie le :

o Zone 1 (France métropolitaine et Monaco) o Individuel

o Zone 2 (Europe et Pays méditerranéens) o Couple

o Zone 3 (Monde) o Famille

o Mme o Mlle         o M.

Nom

Prénom

Date de naissance

Adresse

Code postal                                      Téléphone

Ville

E-mail

Autres bénéficiaires : complétez la liste nominative située au verso de cette demande
de souscription (8 personnes maximum). Forfait famille : sont considérés comme bénéficiaires les
enfants célibataires âgés de moins de 25 ans, ainsi que les ascendants à charge fiscalement et
vivant sous le même toit.

Le contrat Assistance annuelle voyage ne peut être souscrit qu’au bénéfice de personnes
ayant leur domicile légal en France métropolitaine ou en Principauté de Monaco.

SOUSCRIPTEUR

PRESTATIONS ET ZONES GÉOGRAPHIQUES CHOISIES

Assistance annuelle voyage (1)

Option assistance véhicule (2)

Montant =                   € TTC

Montant =                   € TTC

Ne peut être souscrite seule. Valable uniquement dans les zones 1 et 2. Véhicule(s) de
moins de 3,5 tonnes (voiturettes sans permis exclues). Toute remorque de moins de 350 kg
ou caravane tractée par le véhicule garanti est considérée comme un véhicule garanti.

o Auto   o Moto        Immatriculation                                              Année

o Auto   o Moto        Immatriculation                                              Année

*j
oi

nd
re

 u
n 

R
.I.

B.

Signature du souscripteur : Cachet de l’intermédiaire :

La loi n°78.17 du 06.01.78, telle que modifiée par la loi du
06.08.04, relative à l’Informatique et aux Libertés vous
garantit un droit d’accès, de rectification ou de suppression
des informations personnelles vous concernant détenues
par Europ Assistance France. Ce droit s’exerce auprès du
siège social d’Europ Assistance France, 1, promenade de la
Bonnette - 92230 Gennevilliers. Toutes les informations sont
obligatoires pour que votre contrat puisse être effectif. Sauf
refus formulé par courrier en précisant vos nom, prénom,
adresse et n° de contrat, Europ Assistance se réserve le
droit d’utiliser vos coordonnées à des fins commerciales.

Option assistance à domicile (3)

Montant total (1) + (2) + (3)

Montant =                   € TTC

€ TTC



Parce que vous partez souvent, en solo,
en couple ou en famille, en France ou plus loin,
Europ Assistance vous propose des garanties
d’assistance voyage à l’année* pour vous,
vos proches et votre véhicule.

Une assistance voyage complète en
France comme à l’étranger, depuis
votre rapatriement en cas de blessure
ou de maladie, jusqu’à la mise à
disposition d’un chauffeur si vous êtes
dans l’incapacité de conduire.
Vous ne vous sentirez jamais démuni(e)
avec l’Assistance annuelle voyage.

Une assistance technique efficace
depuis le dépannage, en bas de chez
vous, jusqu’à la prise en charge des frais
de dépannage en cas de crevaison,
perte de vos clés ou erreur de carburant.
Vous n’êtes jamais immobilisé(e) avec
l’Assistance annuelle voyage.

l’Assistance annuelle voyage,
l’assistance confort pour partir sereinement

autant de fois que vous le voulez !

Europ Assistance
Société Anonyme au capital de 23 601 857 €
Entreprise régie par le Code des Assurances - 451 366 405 RCS Nanterre
Siège social : 1, promenade de la Bonnette - 92230 Gennevilliers

Automobile     Santé     Famille & Domicile Voyage

Vous voulez être couvert tout au
long de l’année…
l’Assistance annuelle voyage,
le meilleur de l’assistance à
votre service.

Assistance annuelle

Cette année,
avez-vous tout prévu ?

* pour des déplacements inférieurs à 90 jours consécutifs.

Rouler 24 h/24 en toute sérénité…

Voyagez toujours en toute tranquillité…

Nom                       Prénom                   Date de naissance

Certains pays peuvent être provisoirement exclus. En cas de doute,
appelez-nous au 01 41 85 85 41 ou consultez notre site internet
www.europ-assistance.fr

Zone 3 Monde, sauf pays exclus (voir Dispositions Générales).

Zone 1 France (FR) et Principauté de Monaco (MC)

Zone 2 Europe et Pays méditerranéens
(à l’exclusion des DOM-TOM, Canaries, Açores, partie Asiatique
de la Russie).

Albanie (AL), Allemagne (DE), Andorre (AD), Angleterre
(voir Royaume-Uni), Autriche (AT), Baléares (XA),
Belgique (BE), Biélorussie (BY), Bosnie Herzegovine
(BA), Bulgarie (BG), Chypre (CY), Croatie (HR),
Danemark (sauf Groenland) (DK), Écosse (v. Royaume-
Uni), Espagne continentale (ES), Estonie (EE), Finlande
(FI), France métropolitaine (FR), Géorgie (GE), Gibraltar
(GI), Grèce (GR), Hongrie (HU), Irlande (IE), Israël (IL),
Italie (IT), Jordanie (JO), Lettonie (LV), Liechtenstein (LI),
Lituanie (LT), Luxembourg (LU), Macédoine (MK),

Madère (XC), Malte (MT), Maroc (MA), Moldavie (MD),
Monaco (MC), Norvège (NO), Pays-Bas (NL), Pologne
(PL), Portugal continental (PT), République Tchèque
(CZ) - (voir aussi Tchèque, République), Roumanie (RO),
Royaume-Uni (GB), Russie, Fédération de (partie
européenne, jusqu'aux Monts Oural compris) (RU), San-
Marin (SM), Slovaquie (SK), Slovénie (SI), Suède (SE),
Suisse (CH), Tchèque, République (CZ), Tunisie (TN),
Turquie (TR), Ukraine (UA) , Vatican, État de la Cité du
(Saint-Siège), Yougoslavie (Monténégro et Serbie) (YU).

Liste des bénéficiaires

3 zones pour tous les horizons

Ce dépliant m’a été remis par :

Comment souscrire ?
Par téléphone : (règlement par carte bancaire)
Appelez-nous au 

Par fax : (règlement par carte bancaire)
Renvoyez votre demande de souscription au
01 41 85 85 15

Par internet :
www.europ-assistance.fr
Consultez notre site et souscrivez en ligne
(règlement par carte bancaire, paiement sécurisé)

Par courrier : (accompagné du règlement)
Renvoyez votre demande de souscription à 
Europ Assistance
Service des Relations Commerciales
1, promenade de la Bonnette
92633 Gennevilliers cedex

PPRR II XX  AA PPPPEELL  LLOOCC AALL
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L’Assistance annuelle voyage…
le meilleur de l’assistance
pour vous accompagner
tout au long de l’année

dans tous vos déplacements
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Ma femme s’est blessée pendant
nos vacances…  

Tout est prévu avec l’Assistance annuelle
voyage, transfert ou rapatriement…

Sur décision de nos médecins, nous organisons
et prenons en charge le transport vers votre

domicile ou, dans certains cas, le transfert
vers un autre hôpital sur place. Si un

rapatriement est organisé, nous prenons en
charge le retour d’une personne ou des

membres de votre famille bénéficiaires vous
accompagnant.

Si en notre absence, un incendie ou un
dégât des eaux survenait à notre domicile…

L’Assistance annuelle voyage vous donne les
moyens de réagir aux imprévus.

Votre présence sur place est indispensable, nous
organisons et prenons en charge votre retour en train
1ère classe ou avion classe économique.

J’ai besoin d’informations pour
préparer mon futur voyage…
L’Assistance annuelle voyage
répond tout au long de l’année
à vos questions.
Nous vous informons sur les
précautions médicales à prendre
(vaccins, médicaments…),
les formalités administratives
à accomplir (visas…) ou

les conditions de voyage.

En cas
de vol ou perte de
vos moyens de
paiement, nous
mettons à votre
disposition jusqu’à
2 300 € pour faire
face aux premières
nécessités.

Je suis en panne dans mon parking !
Avec l’Assistance annuelle voyage,
votre véhicule ne reste jamais
longtemps immobilisé.
En cas de panne ou d’accident même
en bas de chez vous, nous organisons
et prenons en charge le dépannage ou
le remorquage de votre véhicule.
L’Assistance véhicule d’Europ Assistance
couvre jusqu’à 2 véhicules.

Je me suis trompé(e) de carburant
en faisant le plein. 
L’Assistance annuelle voyage se
charge aussi de ce type de panne.
Nous organisons et prenons en charge
le dépannage ou le remorquage de
votre véhicule en cas de crevaison,
d’erreur de carburant ou de perte ou
du vol de vos clés de voiture.
Et c’est reparti !

"

Suite à un problème de santé,
je ne peux plus faire face à tout…
Avec l’option assistance à domicile,
nous répondons toujours présent.
En cas d’hospitalisation imprévue de
plus de 5 jours, nous prenons en charge
jusqu’à 10 heures d’aide ménagère et
organisons la venue d’un proche ou
accompagnons vos enfants au domicile
d’une personne de votre choix.

J’ai perdu mon trousseau de clés
en allant travailler…
Avec l’option assistance à domicile,
vous ne restez pas dehors !
Nous dépêchons à votre domicile un
serrurier et prenons en charge ses frais
de déplacement à concurrence de 77 €.

Et si le pire advenait…
En cas d’hospitalisation ou de décès
d’un proche, avec l’Assistance
annuelle voyage, les soucis matériels
ne s’ajoutent pas à la douleur.
Afin de vous rendre à son chevet ou
d’assister aux obsèques, nous organisons
votre voyage aller-retour ou votre retour
en France et celui d’une personne
bénéficiaire vous accompagnant.

Être aidé au quotidien…
Un problème de santé, une fuite d’eau…

l’option assistance à domicile,
vous facilite la vie de tous les jours.

Poursuivre votre chemin…
Une panne, un accident ou un vol de véhicule : avec

l’option véhicule, roulez sans stresser.

Les frais de
remorquage sont
pris en charge sans
plafond jusqu’au
garage le plus
proche.

L’option
véhicule s’applique
uniquement sur les
zones 1 et 2.

En cas
d’immobilisation
à votre domicile,
nous vous livrons
chez vous
les médicaments
prescrits en urgence.

Si votre domicile
est inhabitable suite
à un dégât, nous
prenons en charge
vos frais d’hôtel à
concurrence de 77 €
et jusqu’à 10 heures
d’aide ménagère pour
le remettre en état.

+

++

!

Faire face à tous
vos imprévus…

Une maladie, une blessure
ou la perte de vos papiers :
avec l’Assistance annuelle

voyage, partez en
toute tranquillité.

Demande de souscription
Assistance annuelle voyage

Au-delà de 5 jours
d’hospitalisation, nous
prenons en charge le transport
d’une personne de votre
choix se rendant à votre
chevet, ainsi que ses frais
d’hôtel pendant 7 nuits
maximum à concurrence
de 80 € par nuit.

+

À l’étranger,
Europ Assistance vous
garantit le remboursement
complémentaire des
frais médicaux à
concurrence de
152 500 € en
Europe comme
dans le monde.

++

+++

+ Tarifs TTC/an
annuelle voyage

Forfait Individuel

Forfait Couple

Forfait Famille

36 €/an 95 €/an 123 €/an

ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3

58 €/an 114 €/an 164 €/an

68 €/an 143 €/an 214 €/an

52 €/an (zones 1 et 2)

37 €/an

Option véhicule*

Option assistance à domicile

Tarifs applicables à compter du 01/06/2007 incluant la TVA au taux légalement en vigueur et valables jusqu’à
parution des nouveaux tarifs.

*L’option véhicule est valable uniquement sur les zones 1 et 2 : peuvent être garantis 2 véhicules
maximum (-3,5 tonnes, les voiturettes sont exclues).

3 zones, 2 options
pour vous accompagner toute une année…

Veuillez trouver ci-joint mon règlement :

o Prélèvement automatique* (en plusieurs fois sans frais) o 12 fois  o 4 fois  o 1 fois

o Chèque

o C.B. Date d’expiration

Indiquez les 3 derniers chiffres du numéro figurant au verso de votre carte bancaire

IMPORTANT : Informez-vous sur les Dispositions Générales et les exclusions sur simple demande au 01 41 85 85 41 avant
d’envoyer votre demande de souscription. Dès réception de ce coupon, nous vous enverrons les Dispositions Particulières
et les Dispositions Générales. Votre contrat prend effet à la date de validité indiquée, sous réserve que le paiement soit
joint. La date de validité ne peut être antérieure à la date d’envoi (le cachet de la poste faisant foi).

Valable 1 an à partir du :

Demande de contrat établie le :

o Zone 1 (France métropolitaine et Monaco) o Individuel

o Zone 2 (Europe et Pays méditerranéens) o Couple

o Zone 3 (Monde) o Famille

o Mme o Mlle         o M.

Nom

Prénom

Date de naissance

Adresse

Code postal                                      Téléphone

Ville

E-mail

Autres bénéficiaires : complétez la liste nominative située au verso de cette demande
de souscription (8 personnes maximum). Forfait famille : sont considérés comme bénéficiaires les
enfants célibataires âgés de moins de 25 ans, ainsi que les ascendants à charge fiscalement et
vivant sous le même toit.

Le contrat Assistance annuelle voyage ne peut être souscrit qu’au bénéfice de personnes
ayant leur domicile légal en France métropolitaine ou en Principauté de Monaco.

SOUSCRIPTEUR

PRESTATIONS ET ZONES GÉOGRAPHIQUES CHOISIES

Assistance annuelle voyage (1)

Option assistance véhicule (2)

Montant =                   € TTC

Montant =                   € TTC

Ne peut être souscrite seule. Valable uniquement dans les zones 1 et 2. Véhicule(s) de
moins de 3,5 tonnes (voiturettes sans permis exclues). Toute remorque de moins de 350 kg
ou caravane tractée par le véhicule garanti est considérée comme un véhicule garanti.

o Auto   o Moto        Immatriculation                                              Année

o Auto   o Moto        Immatriculation                                              Année

*j
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nd
re

 u
n 

R
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B.

Signature du souscripteur : Cachet de l’intermédiaire :

La loi n°78.17 du 06.01.78, telle que modifiée par la loi du
06.08.04, relative à l’Informatique et aux Libertés vous
garantit un droit d’accès, de rectification ou de suppression
des informations personnelles vous concernant détenues
par Europ Assistance France. Ce droit s’exerce auprès du
siège social d’Europ Assistance France, 1, promenade de la
Bonnette - 92230 Gennevilliers. Toutes les informations sont
obligatoires pour que votre contrat puisse être effectif. Sauf
refus formulé par courrier en précisant vos nom, prénom,
adresse et n° de contrat, Europ Assistance se réserve le
droit d’utiliser vos coordonnées à des fins commerciales.

Option assistance à domicile (3)

Montant total (1) + (2) + (3)

Montant =                   € TTC

€ TTC

Julie
MCM ASSURANCES

Julie
Zone de texte 
392980F



Parce que vous partez souvent, en solo,
en couple ou en famille, en France ou plus loin,
Europ Assistance vous propose des garanties
d’assistance voyage à l’année* pour vous,
vos proches et votre véhicule.

Une assistance voyage complète en
France comme à l’étranger, depuis
votre rapatriement en cas de blessure
ou de maladie, jusqu’à la mise à
disposition d’un chauffeur si vous êtes
dans l’incapacité de conduire.
Vous ne vous sentirez jamais démuni(e)
avec l’Assistance annuelle voyage.

Une assistance technique efficace
depuis le dépannage, en bas de chez
vous, jusqu’à la prise en charge des frais
de dépannage en cas de crevaison,
perte de vos clés ou erreur de carburant.
Vous n’êtes jamais immobilisé(e) avec
l’Assistance annuelle voyage.

l’Assistance annuelle voyage,
l’assistance confort pour partir sereinement

autant de fois que vous le voulez !

Europ Assistance
Société Anonyme au capital de 23 601 857 €
Entreprise régie par le Code des Assurances - 451 366 405 RCS Nanterre
Siège social : 1, promenade de la Bonnette - 92230 Gennevilliers

Automobile     Santé     Famille & Domicile Voyage

Vous voulez être couvert tout au
long de l’année…
l’Assistance annuelle voyage,
le meilleur de l’assistance à
votre service.

Assistance annuelle

Cette année,
avez-vous tout prévu ?

* pour des déplacements inférieurs à 90 jours consécutifs.

Rouler 24 h/24 en toute sérénité…

Voyagez toujours en toute tranquillité…

Nom                       Prénom                   Date de naissance

Certains pays peuvent être provisoirement exclus. En cas de doute,
appelez-nous au 01 41 85 85 41 ou consultez notre site internet
www.europ-assistance.fr

Zone 3 Monde, sauf pays exclus (voir Dispositions Générales).

Zone 1 France (FR) et Principauté de Monaco (MC)

Zone 2 Europe et Pays méditerranéens
(à l’exclusion des DOM-TOM, Canaries, Açores, partie Asiatique
de la Russie).

Albanie (AL), Allemagne (DE), Andorre (AD), Angleterre
(voir Royaume-Uni), Autriche (AT), Baléares (XA),
Belgique (BE), Biélorussie (BY), Bosnie Herzegovine
(BA), Bulgarie (BG), Chypre (CY), Croatie (HR),
Danemark (sauf Groenland) (DK), Écosse (v. Royaume-
Uni), Espagne continentale (ES), Estonie (EE), Finlande
(FI), France métropolitaine (FR), Géorgie (GE), Gibraltar
(GI), Grèce (GR), Hongrie (HU), Irlande (IE), Israël (IL),
Italie (IT), Jordanie (JO), Lettonie (LV), Liechtenstein (LI),
Lituanie (LT), Luxembourg (LU), Macédoine (MK),

Madère (XC), Malte (MT), Maroc (MA), Moldavie (MD),
Monaco (MC), Norvège (NO), Pays-Bas (NL), Pologne
(PL), Portugal continental (PT), République Tchèque
(CZ) - (voir aussi Tchèque, République), Roumanie (RO),
Royaume-Uni (GB), Russie, Fédération de (partie
européenne, jusqu'aux Monts Oural compris) (RU), San-
Marin (SM), Slovaquie (SK), Slovénie (SI), Suède (SE),
Suisse (CH), Tchèque, République (CZ), Tunisie (TN),
Turquie (TR), Ukraine (UA) , Vatican, État de la Cité du
(Saint-Siège), Yougoslavie (Monténégro et Serbie) (YU).

Liste des bénéficiaires

3 zones pour tous les horizons

Ce dépliant m’a été remis par :

Comment souscrire ?
Par téléphone : (règlement par carte bancaire)
Appelez-nous au 

Par fax : (règlement par carte bancaire)
Renvoyez votre demande de souscription au
01 41 85 85 15

Par internet :
www.europ-assistance.fr
Consultez notre site et souscrivez en ligne
(règlement par carte bancaire, paiement sécurisé)

Par courrier : (accompagné du règlement)
Renvoyez votre demande de souscription à 
Europ Assistance
Service des Relations Commerciales
1, promenade de la Bonnette
92633 Gennevilliers cedex
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0 810 007 888
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L’Assistance annuelle voyage…
le meilleur de l’assistance
pour vous accompagner
tout au long de l’année

dans tous vos déplacements
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Julie
MCM ASSURANCES

Julie
Zone de texte 
392980F




